


Article 3 : Il est donné délégation aux fins de : 

► signer tous les actes relevant de la compétence de l'ordonnateur et relatifs au
fonctionnement de la structure dont il est le directeur, ci-après énumérés :

Les engagements juridiques générés par des bons de commande dans la limite de 
1200 € HT, 
La certification du service fait, 
Les demandes de paiement, 
Les ordres de recouvrer 

► Valider tous les actes relevant de la compétence de l'ordonnateur dans les applications 
informatiques du Crous utilisées en hébergement :

Les engagements juridiques générés par des bons de commande, 
La certification du service fait, 
Les demandes de paiement, 
Les ordres de recouvrer. 

Article 4: Il est donné délégation aux fins de signer tous les courriers traitant des problèmes 
de l'unité de gestion dont elle est la directrice à l'exception de ceux destinés : 

• à des élus et personnalités,
• à des collectivités territoriales et autres collectivités publiques,
• à des universités et des écoles, au CNOUS et aux ministères,
• au rectorat d'académie et au rectorat de la région académique Grand Est.

Article 5 : La présente décision prend effet à partir du 2 janvier 2025. 

Fait à Strasbourg le 2 janvier 2025. 
Fait en trois exemplaires dont un remis à l'intéressée, 

Le directeur des résidences 
du Neudorf 

La directrice générale du Crous 


